
290 20 Mai. 1814

Le bill est, en conséquence, lu la troisiè:me fois.
Résolu, Que le bill p:sse.
Ordonné, Que le Greffier porlte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en eornité sur le bil du Sénat, intitulé:
"Acte pour autoriser la compa-énie du chemiin de for de Brochvil e et Ottaiwa à émettre des
bons portant hypothèques privilégiées et pour d'autres objets," et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil. et M. Satchcrd f:it rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour, pour la sceonde lecture du bill pour incorporer la compagnie d'échange,
de prêts et de dépôts de i1znitola, étaut lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent des ban-
ques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des Esta-
cades de la rivière Rouge, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent des divers
bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour annexer le village
de Richmond Hill au district électoral de la division ouest du comté d'lYork, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Landerkin fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Grefier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat, intitulé:
"Acte concernant le crime de libelle," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur re-
prend le fauteuil, et M. Kerr fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit :
Page 2, ligne 34, retranchez depuis "incriminés" jusqu'à " et " dans la ligne 36.
Page 3, ligne 34, après le mot " par" insérez "la cour, le juge ou."
Page 3, ligne 37, retranchez depuis '<recouvrés" jusqu'à " frais," inclusivement, dans

la ligne 42, et insérez : "soit par saisie-exécution émanée par la cour, soit par action sur le
dit mémoire de frais comme pour une dette ordinaire."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs ameadements, auxquels elle demande leur concours.


